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I. INTRODUCTION 

I.1. CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE 

I.1.1. LE CLASSEMENT DES PARCS EOLIENS AU TITRE DES ICPE 

En application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite 

loi Grenelle II, les éoliennes sont désormais soumises au régime des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE). 

Le décret n°2011-984 du 23 août 2011, modifiant l’article R.551-9 du code de l’environnement, crée la rubrique 

2980 pour les installations de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant un 

ou plusieurs aérogénérateurs. Il prévoit deux régimes d’installations classées pour les parcs éoliens terrestres : 

 

Le projet éolien de l’Equinville comprend au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou 

égale à 50 m : cette installation est donc soumise à autorisation (A) au titre des ICPE. 

 

I.1.2. LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et suite à l’expérimentation de l’autorisation 

unique, l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale introduit 

l’autorisation environnementale au sein du code de l’environnement. Le livre Ier du code de l’environnement 

est complété par un titre VIII « Procédures administratives » dont le chapitre unique se consacre à 

l’autorisation environnementale.   

Entrée en vigueur à la date du 1er mars 2017, l’autorisation environnementale est applicable aux installations, 

ouvrages, travaux et activités (IOTA) mentionnés au I de l’article L.214-3 ainsi qu’aux ICPE mentionnées à 

l’article L.512-1. L’autorisation environnementale inclut également les équipements, installations et activités 

figurant dans le projet du pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à ces activités, installations, 

ouvrages et travaux ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou 

inconvénients. 

Le projet éolien de l’Equinville étant soumis à autorisation au titre de l’article L.512-1 du code de 

l’environnement, il est donc soumis à autorisation environnementale.  

 

I.2. CONTENU DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Le contenu de la demande d’autorisation environnementale est défini à l’article R.181-13 du code de 

l’environnement : 
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1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse et, s’il 

s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, 

l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu’un plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000, 

ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu’il dispose du droit d’y réaliser 

son projet ou qu’une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

4° Une description de la nature et du volume de l’activité, l’installation, l’ouvrage ou les travaux envisagés, de 

ses modalités d’exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l’indication de la ou des 

rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les moyens 

d’intervention en cas d’incident ou d’accident ainsi que les conditions de remise en état du site après 

exploitation et, le cas échéant, la nature, l’origine et le volume des eaux utilisées ou affectées ; 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l’étude d’impact 

réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s’il y a lieu actualisée dans les conditions prévues par le 

III de l’article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l’étude d’incidence environnementale prévue par l’article R. 

181-14 ;  

6° Si le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale à l’issue de l’examen au cas par cas prévu par 

l’article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l’indication par le pétitionnaire des 

modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ; 

De par sa nature et son volume, le projet éolien de l’Equinville est soumis de manière systématique à 

évaluation environnementale. Il n’est donc pas concerné par cette disposition. 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de 

celles prévues par les 4° et 5° ;  

8° Une note de présentation non technique. 

 

L’article D.181-15-2 I) du code de l’environnement complète la liste des éléments de composition du dossier de 

demande d’autorisation environnementale pour les projets soumis à autorisation au titre des ICPE et pour les 

installations terrestres de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent : 

1° Lorsque le pétitionnaire requiert l’institution de servitudes d’utilité publique prévues à l’article L.515-8 pour 

une installation classée à implanter sur un site nouveau, le périmètre de ces servitudes et les règles souhaités ;  

Le projet éolien de l’Equinville ne requiert pas l’institution de servitudes d’utilité publique prévues à l’article 

L.515-8. Il n’est donc pas concerné par cette disposition. 

2° Les procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les matières qu’il utilisera, les produits qu’il 

fabriquera, de manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de l’installation ;  

3° Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l’article L.181-27 dont le pétitionnaire 

dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d’autorisation, les modalités 

prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l’exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la constitution 

effective des capacités techniques et financières au plus tard à la mise en service de l’installation ;  

4° Pour les installations destinées au traitement des déchets, l’origine géographique prévue des déchets ainsi 

que la manière dont le projet est compatible avec les plans prévus aux articles L.541-11, L.541-11-1, L.541-13 du 

code de l’environnement et L.4251-1 du code général des collectivités territoriales ;  
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Du fait de la nature du projet, le projet éolien de l’Equinville n’est pas concerné par cette disposition. 

5° Pour les installations relevant des articles L.229-5 et L.229-6, une description :  

a) Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d’émettre du dioxyde de carbone ; 

b) Des différentes sources d’émissions de dioxyde de carbone de l’installation ;  

c) Des mesures prises pour quantifier les émissions à travers un plan de surveillance qui réponde aux exigences 

du règlement prévu à l’article 14 de la directive 2003/87/CE du 13 octobre 2003 modifiée. Ce plan peut être 

actualisé par l’exploitant sans avoir à modifier son autorisation ; 

d) Un résumé non technique des informations mentionnées aux a à c ;  

Le projet éolien de l’Equinville ne relève pas des articles L.229-5 et L.229-6. Il n’est donc pas concerné par cette 

disposition. 

6° Lorsque le dossier est déposé dans le cadre d’une demande de modification substantielle en application de 

l’article L.181-14 et si le projet relève des catégories mentionnées à l’article L.516-1, l’état de pollution des sols 

prévu à l’article L.512-18. Lorsque cet état de pollution des sols met en évidence une pollution présentant des 

dangers ou inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ou de nature à porter atteinte aux 

autres intérêts mentionnés à l’article L.511-1, le pétitionnaire propose soit les mesures de nature à éviter, 

réduire ou compenser cette pollution et le calendrier correspondant qu’il entend mettre en œuvre pour 

appliquer celles-ci, soit le programme des études nécessaires à la définition de telles mesures ;  

Le projet éolien de l’Equinville ne relève des catégories mentionnées à l’article L.516-1. Il n’est donc pas 

concerné par cette disposition. 

7° Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, les compléments prévus 

à l’article R.515-59 ;  

Le projet éolien de l’Equinville ne relève des catégories mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du 

livre V. Il n’est donc pas concerné par cette disposition. 

8° Pour les installations mentionnées à l’article R.516-1 ou à l’article R.515-101, les modalités des garanties 

financières exigées à l’article L.516-1, notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution ; 

9° Un plan d’ensemble à l’échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l’installation 

ainsi que l’affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants. 

Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l’administration ;  

10° L’étude de dangers mentionnée à l’article L.181-25 et définie au III du présent article ; 

11° Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le 

pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière d’urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de 

l’installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 

quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ;  

12° Pour les installations terrestres de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent  

a) Un document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme ; 

b) La délibération favorable prévue à l’article L.515-47, lorsqu’un établissement public de coopération 

intercommunale ou une commune a arrêté un projet de plan local d’urbanisme avant la date de dépôt de la 

demande d’autorisation environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la distance 

d’éloignement mentionnée à l’article L.515-44 vis-à-vis des zones destinées à l’habitation définies dans le projet 

de plan local d’urbanisme ; 
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c) lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation prévue par les articles L.621-32 et L.632-1 du 

code du patrimoine : – une notice de présentation des travaux envisagés indiquant les matériaux utilisés et les 

modes d’exécution des travaux ; – le plan de situation du projet, mentionné à l’article R.181-13, précise le 

périmètre du site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques ; – un plan de masse 

faisant apparaître les constructions, les clôtures et les éléments paysagers existants et projetés ; – deux 

documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans l’environnement proche et le 

paysage lointain ;  – des montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de bonnes 

conditions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement 

immédiat et au périmètre du site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques. 

Le projet éolien de l’Equinville ne requiert pas d’autorisation au titre du code du patrimoine. Il n’est donc pas 

concerné par cette disposition. 

13° Dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l’article L.181-9, la délibération ou l’acte formalisant la 

procédure d’évolution du plan local d’urbanisme, du document en tenant lieu ou de la carte communale. 

 

Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu, y compris pour l’application des autres législations, des 

autorisations, enregistrements, déclarations, absences d’opposition, approbations et agréments mentionnés à 

l’article L.181-2 du code de l’environnement, le dossier est complété par les éléments nécessaires cités aux 

articles D.181-15-3 à D.181-15-9 du code de l’environnement.  

Le projet éolien de l’Equinville ne requiert pas les autorisations prévues aux articles D.181-15-3 à D.181-15-9 du 

code de l’environnement. 

 

Enfin, conformément à l’article R.425-29-2 du code de l’urbanisme, lorsqu’un projet d’installation d’éoliennes 

terrestres est soumis à autorisation environnementale, cette autorisation dispense de permis de construire. 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale pour le parc éolien de l’Equinville regroupe 

l’ensemble des pièces réglementaires inhérentes à la nature du projet. Pour une meilleure lisibilité du dossier 

de demande d’autorisation environnementale, Quadran a dissocié en plusieurs parties le dossier : 

 AE1 : Description de la demande ; 

 AE2 : Etude d’impacts sur l’environnement ; 

 AE3 : Etude de dangers ; 

 AE4 : Plans de l’installation ; 

 AE5 : Note de présentation non technique 

Une liste des pièces contenues dans l’ensemble du dossier de demande est également présente. Elle est 

référencée AE0, et constitue un sommaire inversé.  

Le présent document constitue la partie AE1 du dossier de demande d’autorisation environnementale. 
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II. IDENTITE DU DEMANDEUR 

II.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

La présente demande est sollicitée par la société PARC EOLIEN DE L’EQUINVILLE, filiale à 100% du Groupe 
Quadran. Les principaux renseignements de la société PARC EOLIEN DE L’EQUINVILLE sont présentés dans les 
tableaux ci-après. 

Tableau 1 : Renseignements administratifs de la société PARC EOLIEN DE L’EQUINVILLE. 

SOCIETE 

DENOMINATION PARC EOLIEN DE L’EQUINVILLE 

N° SIRET 833 753 536 00014 

CODE APE 3511Z - Production d'électricité 

REGISTRE DE COMMERCE R.C.S. Béziers 

FORME JURIDIQUE Société à Responsabilité Limitée 

GERANT Antoine De Larocque Latour 

ADRESSE DU SIEGE 74 rue Lieutenant de Montcabrier - ZAC de Mazeran - 34500 BÉZIERS  

Tableau 2 : Renseignements sur le signataire de la demande. 

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 

PRENOM - NOM Antoine De Larocque Latour 

FONCTION Gérant 

ADRESSE 
Pôle technologique du Mont Bernard – 18 rue Dom Pérignon  

51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

TELEPHONE 03 26 65 75 37 

Tableau 3 : Renseignements sur la personne en charge du suivi de la demande. 

PERSONNE EN CHARGE DU SUIVI LA DEMANDE 

PRENOM - NOM Nicolas GUBRY 

FONCTION Directeur Agence Grand Est – Hauts-de-France 

ADRESSE 
Pôle technologique du Mont Bernard – 18 rue Dom Pérignon  

51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

TELEPHONE 03 26 26 24 39 / 06 26 78 66 28 

Le K-bis de la société PARC EOLIEN DE L’EQUINVILLE est joint en annexe 1. 

 

II.2. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

II.2.1. HISTORIQUE 

Leader indépendant de la production d’énergie verte en France, Quadran est issu de la fusion de JMB Énergie 

et d’Aérowatt en juillet 2013. 

Précurseur sur le marché des énergies renouvelables, Aérowatt a bénéficié d’une expertise technique grâce à 

plus de 45 années d’expérience en la matière. Créée en 1966, la société était alors spécialisée dans la 

fabrication d’éoliennes pour le balisage maritime. Elle a implanté sa première centrale éolienne en 1983 dans 

l’Aude et installé ses premières éoliennes en Outre-Mer en 1992. Jusqu’à la fusion, Aérowatt développait des 

centrales éoliennes et solaires en France métropolitaine et en Outre-Mer, dont il était d’ailleurs le premier 

exploitant éolien. 

Créée en 2001 par Jean-Marc Bouchet, JMB Énergie a forgé son expérience grâce au développement et à la 

construction des premières centrales éoliennes dans l’Aude. La société s’est ensuite engagée dans le 

https://www.infogreffe.fr/societes/entreprises-departement/herault-3511Z-034-1.html
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développement de projets photovoltaïques en 2007, de centrales hydroélectriques en 2010, puis dans la 

valorisation du biogaz en 2011. Avant la fusion, JMB Énergie se positionnait comme un des producteurs 

majeurs d’électricité verte dans le Grand Sud de la France. 

Après des années de montée en puissance soutenue par la politique volontariste des États occidentaux, les 

énergies renouvelables se développent désormais de façon extrêmement rapide partout sur la planète. La prise 

de conscience écologique, la multiplication des accidents nucléaires, l’épuisement annoncé des ressources 

fossiles et une demande en forte croissance de populations toujours plus nombreuses ont conduit à la 

constitution de filières industrielles solides et à la mise au point de modes de production renouvelables fiables 

et compétitifs.  

C’est dans ce contexte que JMB Énergie et Aérowatt se sont rapprochés pour atteindre une taille critique 

nécessaire à la poursuite de leur développement. La fusion des 2 entités en 2013 permet depuis au groupe de 

s’inscrire dans le top 5 des acteurs nationaux de l’énergie libre. 

Quadran a rejoint, le 31 octobre 2017, le groupe Direct Energie, 1er alternatif en France dans la fourniture 

d’énergie. Ce rapprochement s’inscrit dans une stratégie d’intégration verticale du groupe qui lui permet de 

disposer d’un mix de production diversifié, équilibré et en cohérence avec les objectifs de la transition 

énergétique. Depuis 15 ans, Direct Energie fonde son succès sur son expertise technique, l’excellence de sa 

relation clients, sa compétitivité et sa capacité à innover.  

 

II.2.2. ORGANISATION DU GROUPE  

Quadran est producteur d’électricité d’origine renouvelable (développement des centrales et production 

d’électricité en éolien/solaire/hydroélectrocité/biogaz-biomasse). Quadran est devenu un acteur 

incontournable des solutions énergies renouvelables, au service des territoires avec plus de 240 centrales de 

production réparties en région.  

Grâce à une équipe d’environ 220 collaborateurs répartis dans une dizaine d’agences et filiales en France 

métropolitaine et en Outre-mer, Quadran couvre l’ensemble du territoire national et dispose d’un ancrage 

local fort. Cette proximité assure une très grande qualité de la concertation en amont de la construction des 

équipements et une forte réactivité lors de l’exploitation des centrales. 

 
Figure 1 : Structure de la société Quadran. 
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II.2.3. SECTEURS D’ACTIVITES 

a. Eolien 

L’éolien est l’activité historique de JMB Énergie & Aérowatt, devenus Quadran, qui ont tous deux participé au 

développement des premières centrales éoliennes françaises dans l’Aude. 

▫ Fin 2017, Quadran exploite près de 60 parcs éoliens totalisant 427 MW, dont une dizaine pour le compte 

de tiers.  

▫ Une dizaine de nouveaux parcs sont en construction en 2018.  

▫ En 2016, Quadran a été lauréat de l’appel à projets lancé par le Gouvernement français pour son projet de 

ferme pilote éolienne flottante EolMed. Composé de 4 éoliennes (24,8 MW) installées à plus de 15 

kilomètres des côtes méditerranéennes au large de Gruissan, le projet permettra de démontrer à une 

échelle pré-commerciale la viabilité de cette nouvelle filière, de valider les technologies, en particulier les 

flotteurs, et leur mise en œuvre depuis la construction/installation jusqu’à l’opération et maintenance en 

mer, tout en assurant la bonne intégration environnementale du projet. Ce projet est maintenant porté 

par le Groupe Lucia Holding via sa filiale Quadran Energies Marines. 

   

 

b. Solaire 

En parallèle à leur activité première qu’était l’éolien, Aérowatt et JMB Énergie se sont ensuite lancés dans le 

développement de projets solaires, notamment à travers la filiale JMB Solar. 

▫ Fin 2017, Quadran exploite plus de 150 centrales solaires équivalant à près de 190 MWc, dont une 

trentaine (32 MWc) pour le compte de tiers.  

▫ Plus de 30 nouvelles centrales sont en construction en 2018. 

 Quadran développe trois types d’installations solaires : au sol, en toiture et ombrières. 

 

CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES AU SOL 

Les centrales solaires au sol sont constituées de tables photovoltaïques installées sur plusieurs hectares et en 

priorité sur des zones anthropisées (décharges, carrières, friches industrielles, etc.). 

▫ Quadran a mis en service ses premières centrales au sol en 2011. Quadran exploite notamment une 

centrale photovoltaïque au sol sur le site du CET de Béziers, où sa filiale Méthanergy valorise également le 

biogaz issu de la décharge. 

Fin 2017, Quadran détient et exploite 19 centrales solaires au sol, totalisant 97 MWc. 
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CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE 

Les panneaux solaires sont installés en toiture et assurent parfois l’étanchéité du bâtiment. 

▫ JMB Solar a démarré ses premières installations solaires en toiture dès 2008 dans une zone industrielle à 

Béziers avant d’étendre plus largement son activité dans le sud de la France, tandis qu’Aérowatt 

développait depuis 2007 des toitures photovoltaïques dans les DOM (surimposition) et en métropole 

(intégré au bâti).  

▫ Fin 2017, Quadran détient et exploite 88 toitures solaires, pour une puissance de 38 MWc. Ces centrales 

photovoltaïques en toiture recouvrent des établissements scolaires, des centres commerciaux, des 

entrepôts logistiques et des usines entre autres. La centrale photovoltaïque du centre commercial 

d’Orange Les Vignes (Vaucluse, 2163 kWc) est notamment la plus grande centrale solaire intégrée en 

Europe installée sur un ERP (Etablissement Recevant du Public). 

   

 

OMBRIERES PHOTOVOLTAÏQUES 

Elles servent à abriter des voitures, des caravanes ou des poids-lourds.  

▫ Fin 2017, Quadran détient et exploite 18 centrales d’ombrières solaires totalisant une puissance de 

22 MWc.  

A noter en particulier les ombrières de Truck Etape à Vendres (Hérault), plus grand parc d’ombrières 

photovoltaïques pour parking poids lourds de France (4,4 MWc). Une dizaine de nouveaux sites sont en 

instruction ou en développement.  

 

En Guadeloupe, Quadran expérimente de nouveaux modèles de mobilité durable grâce à l’énergie solaire avec 

une station solaire de recharge pour véhicules électriques à la Désirade (14 kWc). 

Quadran développe également des centrales solaires en autoconsommation, dont la première a été mise en 

service en février 2017 sur la toiture de la maison de retraite de Creissan dans l’Hérault (45 kWc). 
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c. Hydroélectricité 

Le groupe JMB Énergie, devenu Quadran, a élargi depuis 2010 ses activités à la filière hydroélectrique, au 

travers de sa filiale JMB Hydro, qui complète ainsi sa présence sur l’ensemble des filières des énergies 

renouvelables.  

▫ Fin 2017, Quadran exploite 9 centrales hydroélectriques dont 3 pour le compte de tiers, situées dans 

les Alpes, les Pyrénées et en Occitanie, pour une puissance totale de 5 MW.  

▫ 3 nouvelles centrales (7 MW) sont en construction en 2018. De nouveaux projets sont en cours de 

développement et de nouvelles autorisations ont été obtenues.  

En avril 2017, Quadran a été sélectionné dans le cadre d’un appel d’offres national, pour la construction de 5 

centrales pour un total de 10,6 MW, dont 3 dans le cadre d’un groupement entre JMB Hydro et VNF (Voies 

Navigables de France). 

   

 

d. Biogaz et biomasse 

JMB Énergie, devenu Quadran, s’est engagé en 2009 sur une nouvelle filière : la valorisation de la biomasse 

sous forme thermique et électrique. Sa filiale Méthanergy se positionne sur 3 métiers : la valorisation du biogaz 

de décharge, la valorisation du biogaz issu de la méthanisation et la valorisation par combustion de déchets 

ligneux (cogénération biomasse). 

▫ Sa première centrale biogaz a été mise en service en 2010 sur le CET de l’agglomération Béziers-

Méditerranée, où Quadran exploite désormais aussi une centrale photovoltaïque au sol sur ce site 

doublement valorisé. Fin 2017, Méthanergy exploite 11 centrales totalisant 13 MW, sur des Installations 

de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND).  

D’autres projets de valorisation du biogaz de décharge sont en cours de développement.  Parallèlement, des 

projets de méthanisation et utilisant des technologies innovantes sont à l’étude, ainsi que des projets de 

cogénération biomasse. 
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III. LOCALISATION DE L’INSTALLATION PROJETEE 

III.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Le projet éolien de l’Equinville est localisé sur la commune de Rollot dans le département de la Somme, en 

région Hauts-de-France (cf. Figure 2). 

Le projet éolien de l’Equinville se compose des éléments suivants : 

 De 3 éoliennes culminant à une hauteur en bout de pale à 165 m ; 

 D’un réseau de câbles haute-tension (HTA) enterré ; 

 De chemins d’accès, plateformes de grutage et de retournement, virages ;  

 D’un poste de livraison électrique. 

Les coordonnées des éoliennes projetées ainsi que celles du poste de livraison sont indiquées dans le tableau 

suivant.  

Tableau 4 : Coordonnées des installations projetées. 

INSTALLATION 

COORDONNEES  
LAMBERT 93 

COORDONNEES 
WGS84 ALTITUDE NGF 

HAUTEUR 

TOTALE EN 

BOUT DE PALE X Y LONGITUDE LATITUDE 

Q1 673 297 6 943 039 2°37'51.15"E 49°35'09.65"N 90 255 

Q2 673 648 6 942 549 2°38'08.81"E 49°34'53.86"N 91 256 

Q3 673 904 6 942 193 2°38'21.63"E 49°34'42.38"N 86 251 

PDL 673 879 6 942 151 2°38'20.40"E 49°34'41.01"N - - 

PDL : Poste de livraison 

Le plan de situation à l’échelle 1/25 000 précisant la localisation de l’installation est présenté dans le document 

AE4.1. De même, un plan d’ensemble à l’échelle 1/2500 est fourni dans le document AE4.2. 
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Figure 2 : Localisation du projet éolien de l’Equinville 

 

III.2. IMPLANTATION PARCELLAIRE 

Les parcelles cadastrales concernées par l’implantation des éoliennes projetées et du poste de livraison sont 

indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 5 : Liste des parcelles concernées par les installations. 

COMMUNE 
N° DE LA 

PARCELLE 
SUPERFICIE DE LA 

PARCELLE  
NOM DU PROPRIETAIRE 

INSTALLATION(S) 

CONCERNEE(S) 

Rollot ZZ 7 8ha 71a 71ca GFA CHAUSSEE BRUNEHAUT Eolienne Q1 

Rollot ZY 7 5ha 64a 56ca GFA CHAUSSEE BRUNEHAUT Eolienne Q2 

Rollot ZY 5 11ha 59a 91ca GFA LEVIER 
Eolienne Q3 et le poste 

de livraison 

La superficie cadastrale des parcelles concernées par la présente demande est de 259 600 m² soit 25,96 ha. 

Cependant, la surface réelle d’emprise du projet en phase de travaux est de 14 225 m² soit 1,4 ha (emprises 

temporaires et définitives). Elle concerne les plateformes permanentes des éoliennes, la zone de travail autour 

des fondations des éoliennes, le poste de livraison, les zones de stockage de terre et des pales, les virages et les 

chemins d’accès à renforcer et/ou créer.  

Après la phase de chantier, les espaces tels que les zones de stockage des pales et de la terre, les pans coupés 

et virages seront réaménagés afin d’être remis en culture et ainsi limiter la perte de surface. C’est ainsi que 

l’emprise au sol du parc éolien sera réduite à 7 180 m² soit l’équivalent de 0,718 ha pendant les 20 ans 

d’exploitation du parc éolien. 
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Tableau 6 : Détail des surfaces d’emprise temporaires et permanentes du projet éolien par élément. 

POSTE DETAILS 
EMPRISES 

TEMPORAIRES 
EMPRISES 

PERMANENTES 

RENFORCEMENT 

INFRASTRUCTURES 

EXISTANTES 

Plateformes et zones de fondation des 
éoliennes 

3 éoliennes  7 150 m² 
 

Chemin d’accès et de desserte des 
éoliennes à créer 

Aucun chemin d’accès ne sera à créer  0 m² 
 

Chemin d’accès e des éoliennes à 
renforcer 

3 chemins d’accès à renforcer   9 290 m² 

Poste de livraison 1 poste de livraison  27 m²  

Surface de stockage de terre 600 m²/éolienne 1 800 m²   

Surface de stockage des pales 915 m²/éolienne 2 745 m²   

Pans coupés 4 pans coupés 2 500 m²   

Total (m²) 7 045 7 180 9 290 

Total (ha) 0,7045 0,718 0,929 

Total sans les chemins d’accès (a) 70,45 71,8 0 

L’emprise foncière du projet se situe sur des parcelles privées. Le projet relevant d’une maîtrise d’œuvre 

privée, la maîtrise foncière du projet ne peut être acquise qu’à l’amiable, c’est-à-dire avec l’accord explicite du 

propriétaire et de l’exploitant. Le pétitionnaire a donc signé des promesses de bail emphytéotiques avec 

l’ensemble des propriétaires et des exploitants des terrains concernés par l’installation projetée.  

Les documents attestant que la société Quadran dispose du droit de réaliser son projet sur les terrains 

mentionnés sont présentés en annexe 2. 

 

Le tableau suivant détaille par parcelle la surface d’emprise permanente du projet de parc éolien : 

Tableau 7 : Superficie concernée par le projet sur chaque parcelle. 

COMMUNE 
N° DE LA 

PARCELLE 
SUPERFICIE 

D’EMPRISE  
NOM DU PROPRIETAIRE INSTALLATION(S) CONCERNEE(S) 

Rollot ZZ 7 2240 m² GFA CHAUSSEE BRUNEHAUT Eolienne Q1, plateforme 

Rollot ZY 7 2580 m² GFA CHAUSSEE BRUNEHAUT Eolienne Q2, plateforme 

Rollot ZY 5 2357 m² GFA LEVIER 
Eolienne Q3, plateforme et 

le poste de livraison 

 

III.3. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 

La commune de Rollot n’est couverte par aucun document d’urbanisme. Ce sont donc les règles de 

constructibilité limitée du Règlement National d’Urbanisme qui s’appliquent (interdiction de construire en 

dehors des parties déjà urbanisées). Les éoliennes, parce qu’elles sont considérées comme des équipements 

collectifs, peuvent être autorisées en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune.  

Par conséquent, l’implantation du parc éolien de l’Equinville est compatible avec les règles d’urbanisme qui 

régissent la commune de Rollot. 

Le document attestant la compatibilité du projet de l’Equinville avec les documents d’urbanisme en vigueur est 

présenté en annexe 8. 
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IV. DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

IV.1. NATURE ET VOLUME DE L’ACTIVITE 

L’activité principale du projet éolien de l’Equinville est la production d’électricité à partir de l’énergie 

mécanique du vent. 

L’implantation de 3 éoliennes d’une puissance unitaire de 3 MW, pour une puissance installée totale de 9 MW, 

devrait permettre une production électrique d’environ 22500 MWh/an, avec un nombre d’heure de 

fonctionnement par éolienne en P90 d’environ 2500 h/an de fonctionnement à pleine puissance. 

D’après l’ADEME, la consommation électrique annuelle moyenne d’un ménage français est de 2 700 kWh, hors 

chauffage et eau chaude (Source, ADEME, 2008). Selon les estimations de l’ADEME, ce chiffre peut être réduit à 

2 500 kWh/an en évitant les gaspillages énergétiques. 

L’électricité produite par les 3 aérogénérateurs de ce projet devrait donc permettre de couvrir la 

consommation d’environ 9000 ménages. Un ménage français moyen étant composé de 2,3 personnes (Source : 

INSEE, 2007), cela correspond donc à la consommation d’environ 20 700 habitants.  

 

IV.2. RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES ICPE 

Le décret n° 2011-984 soumet les éoliennes à la réglementation des ICPE. 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif « aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 

vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 

installations classées pour la protection de l’environnement » et la circulaire du 29 août 2011 relative « aux 

conséquences et orientations du classement des éoliennes dans le régime des installations classées » 

complètent le dispositif. 

Le tableau suivant récapitule les rubriques ICPE auxquelles est soumis le projet éolien de l’Equinville. 

Tableau 8 : Rubrique ICPE concernée par le projet éolien de l’Equinville. 

RUBRIQUE ICPE DESIGNATION DE LA RUBRIQUE REGIME RAYON D’AFFICHAGE 

2980 

Installation terrestre de production d’électricité à 
partir de l’énergie mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs dont 
le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m. 

AUTORISATION 6 km 

Le rayon d’enquête publique correspondant à la rubrique ICPE du projet est de 6 km. La liste des communes 

concernées par ce périmètre est présentée dans le tableau suivant. 

Tableau 9 : Liste des communes concernées par le périmètre d’enquête publique. 

LISTE DES COMMUNES CONCERNEES PAR LE PERIMETRE D’ENQUETE PUBLIQUE 

Ménévillers Montgérain Coivrel Tricot 

Godenvillers Domfront Royaucourt Montdidier 

Rubescourt Assainvillers Faverolles Piennes-Onvillers 

Remaugies Boulogne-la-Grasse Orvillers-Sorel Hainvillers 

Mortemer Cuvilly Lataule Neufvy-sur-Aronde 

Belloy Méry-la-Bataille Courcelles-Epayelles Le Ployron 

Le Frestoy-Vaux Rollot   

Le périmètre d’enquête publique et les communes concernées sont identifiables sur le plan de situation au 

1/25000 (pièce AE 4.1) du dossier de demande d’autorisation environnementale. 
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IV.3. MODALITES D’EXECUTION ET DE FONCTIONNEMENT 

IV.3.1. CARACTERISTIQUES GENERALES D’UN PARC EOLIEN 

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie du vent. Il est composé d’un ou 

plusieurs aérogénérateurs et de leurs équipements annexes :  

 Une éolienne fixée sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée appelée 

« plateforme » ou « aire de grutage » ; 

 Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par chaque 

éolienne vers le poste de livraison électrique (appelé « réseau inter-éolien ») ; 

 Un poste de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes et organisant son évacuation 

vers le réseau public d’électricité au travers du poste source local (point d’injection de l’électricité sur 

le réseau public) ; 

 Un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité regroupée au(x) poste(s) de livraison 

vers le poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au gestionnaire du 

réseau de distribution d’électricité) ; 

 Un réseau de chemins d’accès ; 

 Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du public, aire de 

stationnement, citerne incendie, etc. 

 

Figure 3 : Fonctionnement d’un parc éolien. 

Au sens de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique n° 2980 de la 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement, les aérogénérateurs sont définis 

comme un dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des principaux 

éléments suivants :  

 Le rotor qui est composé de trois pales (éoliennes actuelles) construites en matériaux composites et 

réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge dans la nacelle pour constituer l’arbre lent ; 

 Le mât est généralement composé de 3 à 5 tronçons en acier ou 15 à 20 anneaux de béton surmontés 

d’un ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le transformateur qui 

permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au niveau de celle du réseau électrique ; 

 La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 

- Le générateur qui transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 
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- Le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 

- Le système de freinage mécanique ; 

- Le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent ; 

- Les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 

- Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

  

Figure 4 : Schéma simplifié d’un aérogénérateur. 

 

 

IV.3.2. CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES PROJETEES 

Dans le cas du parc éolien de l’Equinville, le choix du constructeur et du modèle d’éolienne n’est pas fixé à la 

date dépôt de la demande d’autorisation environnementale. En effet, selon le délai d’obtention des 

autorisations administratives purgées de tous recours, le modèle choisi sera retenu selon les dernières 

évolutions des technologies. A titre indicatif, le tableau 10 ci-dessous, présente le gabarit d’éolienne le plus 

impactant qui pourrait être retenu pour le projet éolien de l’Equinville.  

 

 

 

Tableau 10 : Caractéristiques des éoliennes de type NORDEX N131 

CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES 

MAT 

COMPOSITION acier 

NOMBRE DE SEGMENTS 4 

HAUTEUR DU MAT/MOYEU 98,5 m / 100,6 m 

ROTOR 

COMPOSITION acier 

DIAMETRE DU ROTOR 131 m 

SURFACE BALAYEE 13 478 m² 
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PALES 

COMPOSITION Matériaux composites renforcés de fibres de verre 

LONGUEUR DE LA PALE 64,4 m 

LARGEUR MAXIMUM DE LA PALE 4 m 

La documentation technique des éoliennes projetées est présentée en annexe 3. 

 

IV.3.3. CONSTRUCTION DU PARC EOLIEN 

Le déroulement du chantier pour la construction d’un parc éolien est une succession d’étapes importantes. 

Elles se succèdent dans un ordre bien précis, déterminé de concert entre le porteur de projet, les exploitants 

et/ou propriétaires des terrains et les opérateurs de l’installation. Ces étapes sont décrites succinctement ci-

après. 

 

LA PREPARATION DES TERRAINS 

La construction du parc éolien, aménagement d’ampleur, nécessite la préparation des terrains qui seront 

utilisés pour l’implantation et l’acheminement des éoliennes. Ainsi des aménagements et/ou des constructions 

de routes et de chemins seront réalisés : aplanissement du terrain, arasement, élargissement des virages, etc. 

   

 

L’INSTALLATION DES FONDATIONS 

La création des fondations peut se faire uniquement après la réalisation des expertises géotechniques. Ainsi, en 

fonction des caractéristiques et des particularités des terrains sur lesquels est envisagé le projet, les 

dimensions et le type de ferraillage des fondations seront déterminés. 

Une pelle-mécanique interviendra dans un premier temps afin de creuser le sol sur un volume déterminé (a). 

Une première couche de béton, appelé « béton de propreté » sera mise en place afin d'obtenir une surface de 

travail (b). Puis des opérateurs mettront en place un ferraillage (c) dont les caractéristiques seront issues des 

analyses géotechniques. Enfin des camions-toupies déverseront les volumes de béton nécessaires (d). Le tout 

sera ensuite recouvert de terre végétale qui aura été préalablement mise de côté lors des excavations (e). 
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LE STOCKAGE DES ELEMENTS DES EOLIENNES 

Les composants des éoliennes (tour, nacelles, pales, etc.) seront acheminés sur le site par camion. Pour des 

raisons d’organisation chacun des éléments constituant l’éolienne sera déchargé près de chacune des 

fondations. Des grandes précautions seront prises afin d’éviter toute contrainte durant le déchargement. 

Le stockage des éléments sera de courte durée afin d’éviter toute détérioration. 

Le déchargement de la nacelle est prévu à proximité des plateformes où une aire sera spécialement aménagée 

pour la manœuvre du camion apportant la nacelle. Les pales seront déposées sur une zone prévue à cet effet 

qui aura été préalablement été aplanie, dégagée et la végétation correctement coupée à ras en étant exempte 

de tout obstacle. 

(a) (b) 

(c) (d) 

(e) 
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L’INSTALLATION DES EOLIENNES 

L’installation d’une éolienne est une opération d’assemblage, qui se déroulera comme suit :  

 Préparation de la tour (a) ;  

 Assemblage de la tour (b) ; 

 Préparation et hissage de la nacelle sur la tour (c) ; 

 Préparation et hissage du rotor (d). 

      

 

 

 

(a) (b) (c) 

(d) 

(d) 
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INSTALLATION DU RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

L’énergie en sortie d’éolienne sera amenée dans un premier temps au poste de livraison installé sur le site 

(servant d’interface entre le réseau électrique et l’énergie produite par les éoliennes). Ensuite des câbles 

électriques sont installés (en souterrain) jusqu’au poste source prévu pour le raccordement. 

Le tracé de raccordement inter-éolienne jusqu’au poste de livraison et du poste de livraison au poste source 

suivra les chemins et routes existants. Le tracé précis du raccordement inter-éolienne est présenté dans les 

plans techniques (pièce AE 4.3 du dossier de demande d’autorisation environnementale). 

    

A l’issu de la phase de construction du parc, les seuls éléments demeurant visibles sur site seront : les 

éoliennes, les chemins d’accès et plates-formes permanentes ainsi que le(s) postes de livraison. En effet, les 

lignes de raccordement sont toutes entièrement enterrées et les transformateurs électriques seront placés à 

l’intérieur des tours des éoliennes. 

 

IV.3.4. FONCTIONNEMENT DU PARC EOLIEN 

a. Durée de vie de l’installation 

La durée de vie d’une éolienne est supérieure à vingt ans, néanmoins au terme des vingt premières années 

d’exploitation, il sera généralement plus intéressant de remplacer les éoliennes en place par une nouvelle 

gamme de machines plus performantes compte tenu des évolutions technologiques. 

La durée de validité des accords fonciers signés avec les propriétaires fonciers est de 40 ans. Cette durée 

contractuelle permet d’envisager, en fin de durée de vie des éoliennes installées, de les substituer par de plus 

récentes qui présenteront probablement, avec l’évolution technologique de cette filière, des performances 

énergétiques et environnementales meilleures. 

 

b. Conduite du système 

Les éoliennes sont des équipements de production d’énergie qui ne nécessitent pas de présence permanente 

de personnel. Bien que certaines opérations nécessitent des interventions sur site, les éoliennes sont 

surveillées et pilotées à distance (cf. IV.5. Moyens de suivi et de surveillance). 

 

c. Maintenance de l’installation 

La maintenance et l'entretien des éoliennes jouent un rôle important dans la sécurité de l'installation. L'objectif 

de ces opérations est de contrôler le bon fonctionnement des installations et d'identifier tout phénomène 
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d'usure ou de dégradation des matériels, notamment électriques, avant que ces phénomènes ne deviennent 

des facteurs de risques. 

Les principales mesures de prévention concernent les aspects liés à la maintenance. La maintenance des 

éoliennes couvre la tour, la nacelle et ses composants, le rotor, les systèmes de contrôle et de commande. 

En dehors des opérations de maintenance systématique et préventive, des inspections et des interventions en 

maintenance curative seront réalisées chaque fois que cela est nécessaire sur les éoliennes dans leur globalité 

ou sur un ou plusieurs composants particuliers. 

Tableau 11 : Description des types de maintenance. 

TYPE DE MAINTENANCE DESCRIPTION 

Maintenance 
préventive 

La maintenance préventive est réalisée en fonction des préconisations établies par les 
constructeurs et listées dans les manuels de maintenance. 
Les éléments contrôlés durant la phase de maintenance sont les suivants : 

 Systèmes électriques ; 
 Systèmes mécaniques ; 
 Resserrage des fixations ; 
 Changement des liquides de lubrification ; 
 Réglage des paramètres de contrôles ; 
 Structure de l'éolienne (sur une base décennale) ; 
 Entretien des plantations (en vue de limiter les risques de propagation de feu 

d'origine externe). 

Maintenance 
curative 

Il s‘agit des opérations de maintenance réalisées suite à des défaillances de matériels 
ou d’équipements (ex : remplacement d’un capteur défaillant, ajout de liquide de 
refroidissement faisant suite à une fuite, etc.). Ces opérations sont faites à la 
demande, dès détection du dysfonctionnement, de façon à rendre l’équipement à 
nouveau opérationnel. 

La maintenance des éoliennes sera assurée par le constructeur qui dans le cadre d’un contrat global de 

performances, garantit entre autres la fiabilité et la disponibilité de ses machines. 

 

IV.4. PROCEDES MIS EN ŒUVRE 

IV.4.1. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT D’UN AEROGENERATEUR 

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement de 

l’éolienne. Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se 

positionnera pour être continuellement face au vent.  

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une vitesse de 

vent d’environ 10 km/h et c’est seulement à partir de 12 km/h que l’éolienne peut être couplée au réseau 

électrique. Le rotor et l’arbre dit « lent » transmettent alors l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 et 

20 tr/min) aux engrenages du multiplicateur, dont l’arbre dit « rapide » tourne environ 100 fois plus vite que 

l’arbre lent. Certaines éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la génératrice est entraînée directement 

par l’arbre « lent » lié au rotor. La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie 

électrique.  

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint 

environ 50 km/h à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance est dite 

« nominale ». 
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Pour un aérogénérateur de 2,5 MW par exemple, la production électrique atteint 2 500 kWh dès que le vent 

atteint environ 50 km/h. L’électricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif de 

fréquence 50 Hz avec une tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un 

transformateur placé dans chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public.  

Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 100 km/h (variable selon 

le type d’éoliennes), l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. Deux systèmes de freinage 

permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne :  

 le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les pales 

prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

 le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 

 

IV.4.2. DECOUPAGE FONCTIONNEL D’UN AEROGENERATEUR 

Le tableau suivant décrit les principales unités fonctionnelles d’un aérogénérateur. 

Tableau 12 : Présentation des unités fonctionnelles d’un aérogénérateur. 

ELEMENT DE 

L’INSTALLATION 
FONCTION CARACTERISTIQUES 

La fondation 

Ancrer et 
stabiliser 

l’éolienne dans 
le sol 

Le massif de fondation est composé de béton armé. Il est constitué soit 
d’une virole d’ancrage métallique préfabriquée, soit d’une cage 
d’ancrage à tirants post-contraints, tous deux enchâssés dans un 
réseau de fers à béton. 
Le dimensionnement des fondations est réalisé sur la base des 
descentes de charges fournies par le constructeur des aérogénérateurs. 
Ces documents de descentes de charges décrivent dans des situations 
de chargement prédéfinies par les normes IEC 61400-1, les torseurs 
(forces et mouvements) ramenés au pied du mât que subiront les 
fondations sur l’intégralité de sa durée de vie de minimum de 20 ans.  
Le dimensionnement des massifs prend en compte les caractéristiques 
suivantes : 

 le type d’éolienne ; 
 la nature des sols ; 
 les conditions météorologiques extrêmes ; 
 les conditions de fatigue. 

De manière générale, les fondations font entre 2,5 et 3,5 m d’épaisseur 
pour un diamètre de l’ordre de 15 à 20 m. Ceci représente une masse 
de béton d’environ 1 000 tonnes. 
Le dimensionnement et la construction des fondations sont soumis en 
France au Contrôle Technique Obligatoire. Les constructeurs imposent 
également un droit de regard et de revue des designs de massifs de 
fondations, afin de s’assurer que ceux-ci respectent les règles et 
spécifications définies par les constructeurs. 
Avant toute opération de montage des éoliennes, la bonne planéité du 
massif réalisé fait l’objet d’un contrôle rigoureux. 

Le mât 
Supporter la 
nacelle et le 

rotor 

Le mât des aérogénérateurs est constitué de plusieurs sections 
tubulaires en acier, de plusieurs dizaines de millimètres d’épaisseur et 
de forme tronconique qui sont assemblées entre elles par brides. Fixée 
par une bride aux tiges d’ancrage disposées dans le massif de 
fondation, le mât est autoportant. 
La hauteur du mât, ainsi que ses autres dimensions, sont en relation 
avec le diamètre du rotor, la classe des vents, la topologie du site et la 
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ELEMENT DE 

L’INSTALLATION 
FONCTION CARACTERISTIQUES 

puissance recherchée. 
Pour les machines dont l’axe de rotation du rotor dépasse une certaine 
hauteur (variable selon les constructeurs, environ 100 m), le mât est 
constitué en partie basse d’une structure en béton préfabriqué et en 
partie haute par des sections de mât acier. Cette structure hybride 
permet d’atteindre des hauteurs de moyeu bien plus importantes et 
ainsi des régimes de vent plus élevés et plus stables. 
L'accès au mât se fait par une porte verrouillable dans le pied du mât. À 
l'intérieur du mât, il est possible de monter dans la nacelle à l'abri des 
intempéries avec un ascenseur (facultatif) ou une échelle avec système 
antichute. Des plates-formes fermées par des trappes se trouvent aux 
passages des segments du mât. 
Le mât est doté d'un dispositif d'éclairage assurant un éclairage intégral 
des plates-formes et de la montée. En cas de coupure d'électricité, 
l'éolienne est également dotée d'un système d'éclairage d'urgence 
alimenté par batteries, afin de garantir une évacuation sans danger de 
l'éolienne. 
Le mât permet également le cheminement des câbles électriques de 
puissance et de contrôle. Il abrite notamment : 

 une armoire de contrôle et des armoires de batteries 
d’accumulateurs ; 

 les cellules de protection électriques. 

La nacelle 

Supporter le 
rotor 

 
Abriter le 

dispositif de 
conversion de 

l’énergie 
mécanique en 
électricité ainsi 

que les 
dispositifs de 
contrôle et de 

sécurité 

La nacelle se situe au sommet du mât et abrite les composants 
mécaniques, hydrauliques, électriques et électroniques, nécessaires au 
fonctionnement de l’éolienne. Elle est constituée d’une structure 
métallique habillée de panneaux en fibre de verre et est équipée de 
fenêtres de toit permettant d’accéder à l’extérieur. 
La nacelle n’est pas fixée de façon rigide à la tour. La partie 
intermédiaire entre la tour et la nacelle constitue le système 
d‘orientation, permettant à la nacelle de s’orienter face au vent, c'est-
à-dire de positionner le rotor dans la direction du vent. Le système 
d’orientation est constitué de plusieurs dispositifs motoréducteurs 
solidaires de la nacelle. Ces dispositifs permettent la rotation de la 
nacelle et son maintien en position face au vent. 
Afin d’éviter une torsion excessive des câbles électriques reliant la 
génératrice au réseau public, il existe un dispositif de contrôle de 
rotation de la nacelle. Celle-ci peut faire plusieurs tours de part et 
d’autre d’une position moyenne. Au-delà d’un certain seuil (variable 
selon les constructeurs), un dispositif automatique provoque l’arrêt de 
l’éolienne, le retour de la nacelle à sa position dite « zéro », puis la 
turbine redémarre. 
La nacelle contient la chaine cinématique et la génératrice (synchrone 
ou asynchrone) qui convertit l’énergie mécanique en énergie 
électrique. 
Les composants présents dans la nacelle peuvent être pilotés par le 
système de commande. Ce système prescrit notamment des valeurs de 
consigne pour l'angle des pales du rotor et le couple de la génératrice.  
Les données suivantes sont constamment contrôlées : 

 tension, fréquence et position de phase du réseau 
 vitesse de rotation du rotor, du multiplicateur, de la 

génératrice 
 diverses températures 
 secousses, vibrations, oscillations 
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ELEMENT DE 

L’INSTALLATION 
FONCTION CARACTERISTIQUES 

 pression d'huile 
 usure des garnitures de frein 
 torsion des câbles 
 données météorologiques 

Les fonctions les plus critiques sont contrôlées de façon redondante et 
peuvent déclencher un arrêt d'urgence rapide de l'éolienne via une 
chaîne de sécurité à câblage direct, même sans système de commande 
ni alimentation électrique externe. Ceci signifie une sécurité maximale 
même en cas de problèmes tels qu'une panne de secteur, la foudre ou 
autres. 
Les données d'exploitation peuvent être consultées à distance, de sorte 
que l'exploitant aussi bien que l'équipe de maintenance dispose à tout 
moment de toutes les informations sur le statut de l'éolienne. 

Le rotor 

Capter l’énergie 
mécanique du 

vent et la 
transmettre à 
la génératrice 

Le rotor se compose de trois pales bridées sur le moyeu du rotor via 
des paliers. 
Les pales, conçues pour allier solidité, légèreté, comportement 
aérodynamique et émissions acoustiques minimales utilisent une 
construction sandwich en matériau composite renforcé de fibres de 
verres. Elles font l’objet d’une certification-type selon le référentiel IEC 
61400 incluant des tests exhaustifs visant à reproduire avec des 
facteurs de sécurité importants les contraintes statiques, dynamiques 
et les phénomènes de fatigue auxquels seront soumis les pales sur leur 
durée de vie. 
Leur revêtement résiste aux UV et protège des influences de 
l’humidité. 
Un système de captage de la foudre constitué d’un collecteur 
métallique associé à un câble électrique ou méplat courant à l’intérieur 
de la pale permet d’évacuer les courants de foudre vers le moyeu puis 
vers la tour, la fondation et le sol. 
Lorsque les conditions de vent permettent d’atteindre la plage de 
charge nominale, l'éolienne tourne à couple nominal constant. Les 
modifications de vitesse dues aux variations de la vitesse du vent sont 
compensées par l'adaptation de l'angle des pales. 
Ainsi, afin d’adapter l’éolienne aux conditions de vent, les pales 
pivotent autour de leur axe longitudinal grâce à des moteurs de réglage 
à courant continu tournant simultanément, ces moteurs agissant sur la 
denture extérieure du palier par l'intermédiaire d'un engrenage 
planétaire et d'un pignon. 
Mise à part la fonction de régulation du couple au régime nominal, la 
deuxième fonction essentielle du réglage des pales est une fonction de 
sécurité puisqu’il sert de frein primaire à l'éolienne. L'éolienne est en 
effet freinée par le réglage des pales du rotor en position de drapeau 
(frein primaire aérodynamique). Chacun des trois dispositifs de réglage 
sur la pale est entièrement indépendant. En cas de panne secteur, les 
moteurs sont alimentés par les jeux d'accumulateurs tournant avec les 
pales. Le réglage d'une seule pale de rotor est suffisant pour amener 
l'éolienne dans une plage de vitesse sûre. Ceci fournit un système de 
sécurité triple et redondant. 
Le système de freinage primaire est en exécution « fail-safe » 
(technique à sécurité intégrée). Si un dysfonctionnement est détecté 
lors de la surveillance du système de freinage, alors l'éolienne est 
commutée en mode de sécurité. 
Plusieurs notions caractérisent les pales : 



  AE1 : DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

PROJETS EOLIEN DE L’EQUINVILLE  29 

ELEMENT DE 

L’INSTALLATION 
FONCTION CARACTERISTIQUES 

 la longueur, fonction de la puissance désirée ; 
 la corde (largeur maximale), fonction du couple nécessaire au 

démarrage et de celui désiré en fonctionnement ; 
 les matériaux, fonction de la résistance souhaitée. 

Le 
transformateur 

Elever la 
tension de 
sortie de la 
génératrice 

avant 
l’acheminemen

t du courant 
électrique par 

le réseau 

Le transformateur permet l’élévation en tension de l’énergie électrique 
produite par l’aérogénérateur. Il est composé d’un transformateur 
élévateur ainsi que d’une cellule de protection du transformateur et de 
cellules interrupteur-sectionneurs permettant de mettre hors tension 
les câbles HTA souterrains auxquels l’aérogénérateur est raccordé. 
Selon les modèles, ce poste de transformation peut être situé soit en 
pied de mât, soit dans une cabine externe à côté de l’éolienne. Dans les 
configurations poste de transformation interne, les transformateurs 
utilisés sont des transformateurs secs afin d’éviter la présence d’huile 
et les risques d’incendie associés. 

Liaisons inter-
éoliennes 

Adapter les 
caractéristiques 

du courant 
électrique à 

l’interface entre 
le réseau privé 

et le réseau 
public 

Les éoliennes d’un même champ éolien sont ensuite raccordées au 
réseau électrique de distribution (ENEDIS ou régies) ou de transport 
(RTE) via un ou plusieurs postes de livraison. Ces postes font ainsi 
l’interface entre les installations et le réseau électrique. 
Chaque poste est équipé d’appareils de comptage d’énergie indiquant 
l’énergie soutirée au réseau mais également celle injectée. Il comporte 
aussi la protection générale dont le but est de protéger les éoliennes et 
le réseau inter-éolien en cas de défaut sur le réseau électrique amont. 
Les liaisons électriques entre éoliennes et poste(s) de livraison sont 
assurées par des câbles souterrains. 

 

IV.4.3. NATURE, ORIGINE ET VOLUME DES EAUX UTILISEES OU AFFECTEES 

L’activité de production d’électricité par les éoliennes ne consomme pas de matières premières, ni de produits 

pendant la phase d’exploitation. De même, cette activité ne génère pas de déchet, ni d’émission 

atmosphérique, ni d’effluent potentiellement dangereux pour l’environnement. 

Ainsi, le parc éolien de l’Equinville ne comportera aucun réseau d’alimentation en eau potable ni aucun réseau 

d’assainissement. De même, les éoliennes ne seront reliées à aucun réseau de gaz. 

 

IV.5. MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

IV.5.1. SUIVI DE L’INSTALLATION 

Tous les paramètres de marche de l’éolienne (conditions météorologiques, vitesse de rotation des pales, 

production électrique, niveau de pression du réseau hydraulique, etc.) sont transmis par fibre optique puis par 

liaison sécurisée au centre de commandement du parc éolien. 

Pour cela, les installations sont équipées d’un système SCADA (Supervisory Control And Data Acquisition) qui 

permet le pilotage à distance à partir des informations fournies par les capteurs. Le parc éolien est ainsi relié à 

un centre de télésurveillance permettant le diagnostic et l’analyse de leur performance en permanence, ainsi 

que certaines actions à distance. Ce dispositif assure la transmission de l’alerte en temps réel en cas de panne 

ou de simple dysfonctionnement. Il permet également de relancer aussitôt les éoliennes si les paramètres 

requis sont validés et les alarmes traitées. C’est notamment le cas lors des arrêts de l’éolienne par le système 

normal de commande (en cas de vent faible, de vent fort, de température extérieure trop élevée ou trop basse, 

de perte du réseau public, etc.). 
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Par contre, en cas d’arrêt lié à un déclenchement de capteur de sécurité (déclenchement détecteur d’arc 

électrique, température haute, etc.), une intervention humaine sur l’éolienne est nécessaire pour examiner 

l’origine du défaut avant de pouvoir relancer un démarrage. 

 

IV.5.2. MOYENS D'ALERTE 

Le système est prévu pour générer un appel téléphonique du personnel d'astreinte lors d'évènements ou 

d'incidents prédéterminés au site. Deux messages seront enregistrés : 

 alarme défaut urgent ; 

 alarme défaut non urgent. 

Le dispositif est susceptible d'utiliser plusieurs numéros de téléphone et d'effectuer des reports en cas de 

plages horaires. Le personnel d'astreinte peut alors faire intervenir les services compétents dans les meilleurs 

délais et ce à n'importe quel moment du jour et de la nuit. Le personnel d'astreinte dispose à cette fin de 

toutes les coordonnées nécessaires. 

Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détection qui permet d’alerter un cas de situation anormale 

de l’installation. Les paramètres sont retransmis au centre de surveillance de l’exploitant et de l’opérateur de 

maintenance, en continu via le système SCADA en place sur le parc. 

Une alerte est envoyée en moins d’une minute au centre de contrôle, qui est à même de contacter les services 

compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’installation. 

Les données d’exploitation et les messages d’état (anomalies, alertes, etc.) sont par ailleurs conservés en copie 

sur le système implanté, sur le parc sur une période de 20 ans. Les systèmes embarqués des éoliennes peuvent 

quant à eux conserver à minima les 10 derniers messages d’état horodatés. 

Par ailleurs, des panneaux de signalisation rappelant les consignes de sécurité ainsi que les coordonnées des 

secours seront placés sur les voies d’accès au site ainsi qu’à l’entrée des différents équipements (mâts des 

éoliennes et poste de livraison). Les coordonnées de Quadran (numéro d’astreinte) seront indiquées sur les 

panneaux d’affichage. 

 

IV.6. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

IV.6.1. MOYENS D'INTERVENTION SUR SITE 

En l'absence de personnel sur site, il n'y a pas de moyens particuliers de protection sur le site en lui-même. En 

revanche une équipe dédiée chargée de la maintenance peut intervenir pour des opérations de contrôle ou 

d'entretien dès qu'une défaillance est détectée par le système de télésurveillance. Les équipes de maintenance 

disposeront toutefois d'extincteurs adaptés au feu avec composants électriques, de sorte que si un départ 

d'incendie avait lieu en leur présence, ils puissent intervenir. 

 

 

IV.6.2. CIRCUITS D’EVACUATION EN CAS DE SINISTRE 

Chaque aérogénérateur compte à minima 2 issues (cette disposition ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne 

disposant pas d’accès à l’intérieur du mât) : 

 1 porte en pied de tour ; 
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 1 trappe dans la nacelle, qui permet l'évacuation par la nacelle à l'aide d'un dispositif de secours et 

d'évacuation (chaque aérogénérateur est équipé d'un tel dispositif, le nombre de dispositifs étant 

toutefois à adapter en fonction du nombre de personnes intervenant simultanément dans la nacelle). 

Le personnel intervenant dans les aérogénérateurs est formé à l'utilisation du dispositif de secours et 

d'évacuation. Si des personnes non formées à l'utilisation de ce système sont amenées à intervenir dans un 

aérogénérateur, elles sont accompagnées et supervisées par un nombre suffisant de personnes formées. 

En cas d’incident, un périmètre de sécurité est délimité dans un rayon de 500 m des aérogénérateurs. 

 

IV.6.3. MOYENS DE DETECTION ET/OU D’EXTINCTION INCENDIE 

Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

 un système d'alarme et qui informe l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal ; 

 au moins deux extincteurs situés à l'intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. Ils 

sont positionnés de façon bien visible et facilement accessible. Les agents d'extinction sont appropriés 

aux risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne disposant pas 

d’accès à l’intérieur du mât. 

De même chaque poste de livraison est équipé d’extincteurs portatifs. 

 

IV.6.4. PREMIERS SECOURS 

Le personnel intervenant sur les aérogénérateurs est formé aux premiers secours. Il connait également les 

procédures à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices d’entraînement. 

Chaque aérogénérateur est équipé de 2 boîtes de premiers secours (1 en pied de tour, 1 en nacelle). Cette 

disposition ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne disposant pas d’accès à l’intérieur du mât. 

Les véhicules des techniciens de maintenance sont également dotés d'une boîte de premiers secours. 

En cas de choc électrique, les consignes de soins aux électrisés sont affichées dans chaque aérogénérateur et 

au poste de raccordement. Une perche à corps doit être utilisée lors des manœuvres sur les installations à 

haute tension, conformément aux instructions données lors des formations de préparation à l'habilitation 

électrique. 

 

IV.6.5. INTERVENTIONS DES SERVICES DE SECOURS 

Les coordonnées des moyens de sécurité publics auxquels il peut être fait appel en cas d'accident et dont la 

liste est rappelée ci-dessous, sont affichées en permanence sur le site et dans les locaux, à proximité d'un poste 

de télécommunication :  

 Pompiers : 18 / 112 ; 

 Gendarmerie Nationale : 17 ; 

 SAMU (Urgences médicales) : 15. 

Dès la mise en service du parc, Quadran transmettra au service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 

les informations suivantes : 
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 un plan d’ensemble au 1/25000 (Plan de situation AE4.1); 

 un plan des installations au 1/2500 (Plan d’ensemble AE4.2); 

 les coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte. 

Des exercices d’entraînement pourront être organisés avec les services de secours afin de mieux appréhender 

les risques présentés par l’installation ainsi que les moyens mis en œuvre pour les éviter. 

Le parc éolien disposera en permanence d’une voie d’accès carrossable au moins pour permettre l’intervention 

des services d’incendie et de secours. 

 

IV.7. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

IV.7.1. OPERATIONS DE DEMANTELEMENT 

Au terme de leur vie, et en fonction du contexte énergétique qui prévaudra alors, l’éolienne sera soit 

remplacée par une nouvelle machine, soit démantelée.  

La remise en état du site consiste à rendre le site d’implantation du parc apte à retrouver sa destination 

antérieure à l’activité de production telle que décrite dans le paragraphe « Etat initial de l’environnement » de 

l’étude d’impact (cf. AE2 : Etude d’impact). 

Selon l’article 1er de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 

financières, et selon l’arrêté du 6 novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, les opérations de démantèlement et de remise 

en état des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent prévues à l’article 

R.515-106 du code de l’environnement comprennent : 

1. « Le démantèlement des installations de production d’électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles 

dans un rayon de 10 m autour des aérogénérateurs et des postes de livraison, 

2. L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en 

place à proximité de l’installation : 

 Sur une profondeur minimale de 0,3 m lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage agricole 

au titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet pas une  

excavation plus importante ;  

 Sur une profondeur minimale de 2 m dans les terrains à usage forestier au titre du document 

d’urbanisme opposable ; 

 Sur une profondeur minimale de 1 m dans les autres cas. 

3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une  

profondeur de 0,4 m et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité 

de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. 

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à 

cet effet. » 

Le tableau suivant présente les différentes phases de démantèlement qui seront mises en œuvre dans le cadre 

du parc éolien de l’Equinville. 
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Tableau 13 : Détail des différentes phases de démantèlement du parc éolien. 

NATURE DESCRIPTION 

Démontage de 
l’éolienne 

Sauf intempéries, la durée du chantier de démontage est de trois jours par éolienne 
pour la machine proprement dite. Avant d’être démontée, l’éolienne, en fin d’activité 
du parc, est débranchée et vidée de tous ses équipements internes (transformateur, 
tableau électrique haute-tension avec organes de coupure, armoire électrique basse-
tension de puissance, coffret fibre optique). Les différents éléments constituant 
l’éolienne sont réutilisés, recyclés ou mis en décharge en fonction des filières 
existantes pour chaque type de matériaux. 

Démontage des 
câbles et du poste 

de livraison 

Les câbles électriques enterrés feront l’objet d’un démontage dans un rayon de 10 m 
autour des éoliennes et du poste de livraison. L’ensemble du poste de livraison 
(enveloppe et équipement électrique) est chargé sur camion avec une grue et 
réutilisé/recyclé après débranchement et évacuation des câbles de connexion HT, 
téléphoniques et de terre. La fouille de fondation du poste est remblayée et de la 
terre végétale sera mise en place. 

Démontage des 
fondations 

Suite au démantèlement de l’éolienne en place, les fondations seront arasées sur une 
profondeur d’un mètre, et de la terre végétale sera apportée pour recouvrir le tout, 
afin de rendre au site son aspect initial. Les différents éléments constituant les massifs 
bétons (béton, ferraille et gaine) seront séparés et triés avant d’être recyclés ou mis 
en décharge en fonction des filières existantes pour chaque type de matériaux. 

Remise en état des 
voies d’accès et 
des plateformes 

Les voies d’accès créées pour le projet, les virages et les aires de grutage seront 
décompactées et labourées superficiellement. La cicatrisation du milieu se fera de 
manière naturelle sur un support aplani selon la topographie des lieux. 

 

IV.7.2. AVIS DES MAIRIES ET DES PROPRIETAIRES SUR LE REMISE EN ETAT DU SITE EN FIN 

D’EXPLOITATION 

Conformément au 11° de l’article D181-15-2 du code de l’environnement, Quadran a sollicité l’avis du maire de 

la commune de Rollot, ainsi que celui des propriétaires concernant la remise en état du site lors de l’arrêt 

définitif de l’installation. 

Les avis des propriétaires et du maire de Rollot sont présentés en annexe 4. 

 

IV.7.3. COUT DU DEMANTELEMENT ET GARANTIES FINANCIERES 

Le coût du démantèlement des éoliennes dans plusieurs dizaine d’années est aujourd’hui difficile à estimer 

précisément puisqu’il dépend de nombreux paramètres. On peut toutefois se référer aux expériences vécues 

en la matière, notamment en Allemagne où il a été constaté qu’un montant d’environ 1% de l’investissement 

initial permettait de satisfaire l’opération. 

En France, la mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 

soumise à autorisation au titre de l’article L.512-1 est subordonnée à la constitution de garanties financières 

visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à 

l’article R.515-106 du code de l’environnement. 

Le montant de la garantie financière est déterminé par l’application de la formule mentionnée ci-après. 
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Figure 5 : Formule pour le calcul du montant initial de la garantie financière. 

Par ailleurs, l’exploitant doit réactualiser tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par application 

de la formule mentionnée ci-après. 

 

Figure 6 : Formule d’actualisation des coûts pour la garantie financière. 

Au 01/06/2017, le montant de la garantie financière est de 51 551,39 € (Index n = 686,12) par éolienne soit 

154 654,17 € pour le parc éolien de l’Equinville. Le montant sera arrêté précisément suite à la date de 

délivrance de l’arrêté préfectoral d’autorisation environnementale. 

La constitution des garanties financières pour le parc éolien de l’Equinville sera effectuée par un acte de 

cautionnement solidaire auprès d’un organisme d’assurance. Quadran transmettra ce dernier au Préfet en 

amont de la mise en service de l’installation. 
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V. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

V.1. CAPACITES FINANCIERES 

V.1.1. FINANCEMENT DU PROJET 

La particularité des installations de production d’électricité d’origine éolienne réside dans le fait que la totalité 

de l’investissement est réalisée avant la mise en service du parc éolien (construction du parc), les charges 

d’exploitation étant comparativement très faibles. 

Dans le cas du parc éolien de l’Equinville, l’investissement initial est estimé à environ 13,5 millions d’euros 

environ (tandis que les charges d’exploitation sont comprises entre 400 000 et 610 000 € par an). 

Le projet sera financé de la manière suivante : 

 apport en capital de la société Quadran à hauteur de 15% des besoins de financement du projet ; 

 emprunt bancaire à hauteur de 85%. 

La capacité de réaliser l’investissement initial est, à elle seule, une preuve importante de la capacité financière 

nécessaire à l’exploitation du parc éolien (la banque acceptant de financer 85% des coûts de construction 

uniquement avec la garantie d’une rentabilité suffisante), mais elle reste néanmoins subordonnée à l’obtention 

des autorisations administratives, dont l’autorisation environnementale. 

Quadran bénéficie de la confiance d’organismes bancaires reconnus : Société Générale, Crédit Agricole, Natixis,  

BPI, Crédit Coopératif, Crédit Mutuel, CIC, Caisse d’Epargne, Caisse des Dépôts, avec lesquels elle travaille 

régulièrement depuis la création des entités qui le constituent. Sur les 24 derniers mois, Quadran a obtenu près 

de 500 millions d’euros de financements auprès de ces organismes pour des centrales qui sont entrées ou 

entreront en exploitation entre 2016 et 2018.  

Fin 2017, Quadran consolidé exploite pour son propre compte plus de 1 milliard d’euros d’équipements de 

production d’électricité verte, éoliens, solaires, hydroélectriques ou biogaz ; ce qui le positionne parmi les 

leaders français du secteur.  

En 2017, Quadran prévoit un chiffre d’affaires de vente d’énergie des centrales dont il détient une partie du 

capital de 105 millions d’euros.  

Depuis le 1er novembre 2017, la société QUADRAN fait partie du Groupe Direct Energie. Troisième acteur 

français de l’électricité, le Groupe Direct Energie a réalisé en 2016 un chiffre d’affaires de 1 692 400 000 €. 

Une lettre d’engagement de la société Quadran (société mère) envers la société de projet PARC EOLIEN DE 

L’EQUINVILLE (société fille) ainsi que les bilans financiers des années 2017, 2016 et 2015 de la société Quadran 

sont présentés en annexe 5. 

 

V.1.2. PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL 

Depuis 2017, le tarif d’achat de l’énergie éolienne a évolué. En effet, l’arrêté du 6 mai 2017 a introduit le 

régime des appels d’offres pour les projets éoliens terrestres, en y faisant coexister un système de guichet 

ouvert dérogatoire du droit commun.  

S’agissant des appels d’offres, le cahier des charges prévoit que ceux-ci sont ouverts aux installations d’au 

minimum 7 machines, dont une des éoliennes a une puissance nominale supérieure à 3 MW ou aux 

installations pouvant justifier d’un rejet, adressé par EDF, d’une Demande de Contrat Complément de 

Rémunération (DCCR) effectué dans le cadre du guichet ouvert.  
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Le cahier des charges fixe un séquençage de l’attribution des 3 000 MW alloués sur une période de 3 ans. Ainsi, 

6 sessions d’appel d’offres seront organisées, d’une fréquence semestrielle de 500 MW avec report des 

volumes non attribués à la session suivante. Les conditions d’admissibilité et de réalisation du parc éoliens sont 

également fixées.  

Le guichet ouvert est réservé aux installations d’un maximum de 6 machines, et de 3MW de puissance 

nominale pour chaque aérogénérateur au maximum. 

Afin d’éviter les « découpages de parcs » pour accéder au guichet ouvert, une règle de distance a été ajoutée, 

de 1500 m avec une éolienne appartenant à toute autre installation ou projet d’installation dont la DCCR a été 

déposée dans les deux ans qui précèdent la date de dépôt de la DCCR de l’installation concernée. 

Un contrat de complément de rémunération sera conclu, quel que soit le régime en appel d’offres ou en 

guichet ouvert, pour une durée de 20 ans. 

Le cahier des charges a ainsi prévu un prix plafond, de 74,8 €/MWh incluant donc la prime de gestion de 

2,8€/MWh déjà définie par l’arrêté du 13 décembre 2016. 

Ce prix plafond ainsi fixé correspond au prix également fixé par l’arrêté tarifaire du 6 mai 2017 s’agissant du 

guichet ouvert. 

L’arrêté du 6 mai 2017 introduit un changement concernant le mécanisme de détermination du prix.  

En effet, en premier lieu, le tarif de base est désormais défini en fonction du diamètre du rotor de l’installation. 

Ainsi, pour un diamètre de 80 mètres et moins, le niveau de tarif de base sera de 74 €/MWh. Pour un diamètre 

de 100 mètres et plus, le tarif est réduit à 72 €/MWh. Une interpolation linéaire permet de déterminer le tarif 

entre ces deux niveaux. 

En second lieu, le complément de rémunération est désormais plafonné, annuellement. Le plafond est calculé 

selon une formule faisant intervenir le nombre de machines du parc éolien et le diamètre du rotor des 

éoliennes. Au-delà de ce plafond, la prime sera calculée sur la base d’un tarif unique de 40 €/MWh. 

Le parc éolien de l’Equinville pourra prétendre à un tarif maximal de 74,8 €/MWh en limitant la puissance 

unitaire des éoliennes à 3MW et ainsi accéder au guichet ouvert une fois l’autorisation environnementale 

délivrée.  

Des études de vent ont été réalisées tout au long de la vie du projet, permettant ainsi d’estimer la production 

annuelle du parc éolien à 22 500 MWh.  

Dans ces conditions, le chiffre d’affaires annuel, correspondant à la vente d’électricité produite par le parc 

éolien de l’Equinville peut être estimé à 1 708 245 € (base de 12 mois) pour la première année d’exploitation 

complète en 2021. 

Le plan d’affaire prévisionnel du projet éolien de l’Equinville est présenté en annexe 6. Il démontre la capacité 

de la société Quadran à générer du bénéfice et donc à assumer l’ensemble des obligations susceptibles de 

découler de son fonctionnement. 

 

V.1.3. ASSURANCES  

Quadran souscrira, dans le cadre du parc éolien de l’Equinville, un contrat d’assurance garantissant la 

responsabilité civile (RC) qu’il peut encourir dans le cadre de son activité en cas de dommages causés aux tiers 

résultant d’atteintes à l’environnement de nature accidentelle ou graduelle. Les garanties seront accordées 

pour l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels confondus et couvriront à la fois la phase 

de construction et la phase d’exploitation. 
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L’assurance prend effet dès l’acquisition des terrains et prend fin le jour de la réception-livraison des ouvrages 

pour ce qui est de l’assurance RC Maître d’ouvrage. Concernant l’assurance RC en tant qu’exploitant, elle prend 

effet dès réception définitive de l’installation d’éoliennes ou au plus tôt dès la mise en service du contrat de 

production et de vente de l’énergie auprès du gestionnaire de réseaux (ENEDIS). 

 

V.2. CAPACITES TECHNIQUES 

V.2.1. CAPACITE A PILOTER LES INSTALLATIONS ET ORGANISATION 

L’industrie éolienne est un marché particulièrement consolidé. La maintenance est, dans la quasi-totalité des 

cas, assurée par les constructeurs dans le cadre de contrats de maintenance qui garantissent un niveau de 

disponibilités des machines à l’exploitant. Si la technologie des turbines est relativement complexe, elle est 

maîtrisée par les constructeurs qui assurent la maintenance de leurs machines pendant la phase d’exploitation 

du parc. 

Dans le cadre du parc éolien de l’Equinville, Quadran aura notamment en charge : 

 La recherche des financements du parc éolien ; 

 La réalisation et le suivi du chantier du parc éolien ; 

 L’exploitation technique du parc éolien ;  

Pour mener à bien ses projets avec la plus grande efficacité, Quadran dispose de toutes les compétences pour 

conduire une opération globale sur les aspects techniques et financiers en s’appuyant sur des compétences 

d’aménagement, d’études et de conduite de projet, d’installation et de réalisation des chantiers, puis de 

gestion de la production.  

Les équipes pluridisciplinaires sont constituées principalement d’ingénieurs d’études, de projets et de 

construction, qui travaillent au développement des futures centrales électriques. Elles maîtrisent toutes les 

facettes de la gestion des projets, de l’identification des sites jusqu’à la construction des projets et à leur 

production électrique dans le réseau (ENEDIS ou régie locale). Elles assurent également la maintenance et 

l’exploitation des centrales. 

 

Figure 7 : Compétences de la société Quadran. 
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IDENTIFICATION DES SITES 

Première étape de l'implantation d'un parc éolien, l'identification de site prend en compte l'impact 

environnemental, les possibilités de raccordements électriques (proximité, puissance disponible, etc.), la 

disponibilité foncière, les servitudes publiques et les critères de faisabilité, l'implantation sur les terrains 

pressentis, etc. 

Au-delà de ces aspects techniques, Quadran assure également la concertation avec les différentes parties 

prenantes : élus locaux, riverains, associations.  

 

CONCEPTION & DEVELOPPEMENT 

Suivant les sites d'implantation, des études (études d'impacts environnementales et paysagères, acoustiques, 

gisement, raccordement, etc.) sont réalisées afin d'évaluer le potentiel de production des futurs projets et 

d'analyser la production des centrales en exploitation. Le bureau d'études technique intégré aux équipes de 

Quadran dimensionne également la centrale qui sera implantée (validation du gisement et du productible, 

avant-projet sommaire, implantation ou calepinage, dimensionnement électrique : onduleurs, postes, etc.). Les 

études environnementales sont quant à elles confiées à des experts externes avec lesquels Quadran est en 

relation durant toute la phase de développement. 

Le développement du projet se fait également en étroite concertation avec les élus locaux, les propriétaires 

fonciers et les habitants, dans un souci d'aménagement durable du territoire concerné. Dans la mesure où 

toutes les conditions sont réunies, les dossiers de demande d'autorisation sont constitués et déposés pour 

instruction par les services de l'Etat. 

 

INVESTISSEMENT & FINANCEMENT 

La réalisation des projets est intrinsèquement liée à la capacité à les financer. Quadran a structuré un pôle 

dédié à la recherche de financement et à l'investissement. Ce service entretient des relations privilégiées avec 

les partenaires bancaires régionaux, nationaux et internationaux. 

D'autre part les propriétaires et les riverains ont la possibilité de co-investir, dans la société de projet dédiée à 

la construction et l'exploitation de la centrale et devenir ainsi bénéficiaire des retombées économiques du 

projet et d'avantages fiscaux éventuels. 

 

CONSTRUCTION 

Quadran se place en position de maître d'œuvre. Les équipes possèdent toutes les compétences et 

connaissances pour assurer la supervision de la construction de la centrale électrique jusqu'à sa mise en 

service. 

Dans la mesure des compétences disponibles, les travaux sont confiés de façon privilégiée à des entreprises 

locales (génie civil, fondations, structures, réseaux électriques, pose et câblages, etc.). 

Un chantier de parc éolien nécessite l’implication d’une soixantaine de personnes de compétences et de 

secteurs d’activité divers qui se succéderont pendant toute la durée de la construction. L’équipe dédiée de 

Quadran sera plus particulièrement en charge de : 

 La coordination du chantier : planification, sélection des sous-traitants, respect du budget et de la 

coordination de l’ensemble des acteurs impliqués ; 
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 La supervision des infrastructures : assurance du bon déroulement de la 1ère phase du chantier, à 

savoir le terrassement, le génie civil et le câblage électrique ; 

 La supervision du montage : assurance du bon déroulement de la 2ème phase du chantier, à savoir 

l’arrivée des différentes pièces par convois exceptionnels, leur déchargement et pour finir leur 

montage ; 

 La supervision du raccordement électrique : fonctionnement du poste de livraison (point d’injection de 

l’électricité produite par le parc sur le réseau) mais également des connexions permettant le contrôle 

à distance des éoliennes. 

 

EXPLOITATION & MAINTENANCE 

Une fois la centrale électrique mise en service, les équipes d'exploitation de Quadran assurent la supervision 

technique, la gestion administrative et opérationnelle. Les équipes se composent d'ingénieurs et de techniciens 

habilités pour la réparation des installations électriques et les travaux en environnement difficile, spécialisés en 

électricité et en automatisme. 

Les équipes suivent la production de chaque centrale grâce aux systèmes de télésurveillance en temps réel et 

réalisent une prise en charge immédiate des défauts. En effet, les équipes sont prêtes à intervenir dans le cadre 

d'un système d'astreintes et avec l'outillage et les équipements techniques adaptés. Elles prennent aussi en 

charge la sécurité des biens et des personnes lors des alertes des systèmes anti-intrusion ou de 

vidéosurveillance. 

Dans le cadre de l’exploitation technique du parc de l’Equinville, Quadran contrôlera les éoliennes du parc 

éolien, grâce au SCADA, ainsi que l’infrastructure comprenant les chemins d’accès internes au parc éolien, le 

câblage interne du parc, le point de raccordement au réseau, les câbles téléphoniques internes au parc et tout 

droit foncier correspondant. 

Dans un délai raisonnable, après avoir été averti d’une défaillance ou erreur opérationnelle d’une éolienne ou 

bien de l’infrastructure, Quadran prendra les mesures nécessaires pour y remédier. Elle pourra mandater un 

tiers approprié pour réaliser de tels travaux et supervisera la bonne réalisation de ces opérations.  

De manière générale, Quadran sera responsable de l’ensemble des tâches clés de l’exploitation du parc, à 

savoir : 

 accomplir toutes les obligations en conformité avec les contrats de raccordement au réseau et/ou 

d’injection avec l’opérateur du réseau ; 

 adapter la tension jusqu’à 20 kV en accord avec les attentes de l’opérateur du réseau ; 

 gérer les relations avec les propriétaires fonciers des parcelles sur lesquelles le parc éolien est 

construit ; 

 organiser les démarches pour l’évacuation des déchets du parc éolien ; 

 faire procéder à l’inspection dans les délais réglementaires déterminés par les personnes qualifiées 

des extincteurs, équipements de levage, de sûreté et de santé ainsi que tout ascenseur situé dans 

l’éolienne; 

 prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la conformité de ses obligations statutaires afin 

d’assurer la sécurité du parc éolien ; 

 fournir l’assistance nécessaire et raisonnable pour procéder aux réclamations d’assurance ; 
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 relever le compteur de chaque éolienne régulièrement et contrôler la fiabilité du relevé de compte de 

l’opérateur du réseau sur la base de ces données. 

Quadran travaillera également en étroite collaboration avec le constructeur des éoliennes qui aura en charge la 

maintenance technique et préventive. Plus précisément, conformément aux conditions prévues dans le contrat 

de maintenance, le constructeur contrôlera les éoliennes à des intervalles de maintenance réguliers en accord 

avec les normes DIN 31051 et DIN 31052, ou bien avec tout autre norme DIN standard, pour identifier tout 

écart entre le fonctionnement réel et attendu des éoliennes, et permettre de proposer et respectivement 

initier les mesures nécessaires au retour au fonctionnement normal des éoliennes. Les prestations 

comprendront en particulier : 

 La maintenance relative au SCADA ; 

 La vérification de tous les composants, y compris de la tour tubulaire ; 

 La vérification des moments de torsion des boulons et, si nécessaire, le resserrage des boulons ; 

 La vérification des niveaux d’huile ; 

 Le prélèvement d’échantillons d’huile ainsi que l’analyse de l’huile ; 

 Les vidanges nécessaires, incluant l’huile ; 

 Les opérations de lubrification / de graissage nécessaires ; 

 La vérification nécessaire et le réglage des freins ; 

 La vérification de tous les systèmes de sécurité des éoliennes, y compris le système de protection 

contre la foudre, le cas échéant, et la prise de terre ; 

 L’évaluation des données du SCADA. 

 

DEMANTELEMENT & REPOWERING 

Les parcs éoliens de première génération arrivent actuellement en fin de vie. La démarche de repowering 

consiste à démanteler la centrale éolienne en vue d'une reconfiguration optimale du site. 

Cette approche de modernisation existe aussi en hydroélectricité dont les équipements ont pour certains plus 

d'un siècle de fonctionnement. Les sites solaires et biogaz, plus récents, ne rentreront dans cette démarche 

que dans quelques années. 

Le démontage se fait dans le respect des règles afin de limiter l'impact environnemental. Certains composants 

sont gardés pour une utilisation ultérieure. La nouvelle installation bénéficie des infrastructures existantes 

(accès, poste de livraison, raccordement, etc.). 

Quadran assure le démantèlement ou le repowering de ses centrales qui arrivent en fin de vie. 

 

V.2.2. LES AGENCES DE QUADRAN 

Quadran dispose de 12 implantations réparties sur le territoire, qui lui permettent d’être au plus proche de ses 

235 sites de production. Quadran compte aujourd’hui environ 230 collaborateurs répartis dans ses agences et 

filiales en France métropolitaine et Outre-Mer.  
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Figure 8 : Localisation des agences et filiales du groupe Quadran. 

 

 

Figure 9 : Zones de développement Quadran 
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V.2.3. LES REFERENCES 

Fin 2017, Quadran exploite 235 centrales (dont 45 pour compte de tiers) totalisant 633 MW (dont 548 MW 

bruts détenus et 85 MW exploités pour le compte de tiers) et produisant près de 1 260 GWh/an d’électricité 

100% renouvelable en année pleine (773 GWh bruts en 2017). C’est l’équivalent de la consommation annuelle 

de 1 070 000 personnes1 et une économie de 420 000 tonnes de CO2 rejeté par an2.    

La liste complète des installations exploitées par Quadran est présentée en annexe 7. 

 

 

 

 

  

                                                                 

1 Source : ADEME - CEREN/REMODECE - 2008, 2700 kWh/ménage soit 1174 kWh/habitant hors chauffage et 

eau chaude. 

2 Source : IEA - 2013, moyenne européenne 2011 de 334 g de CO2 par kWh produit. 
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ANNEXE 1 : K-BIS DE LA SOCIETE PARC EOLIEN DE L’EQUINVILLE 
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ANNEXE 2 : ACCORDS DES PROPRIETAIRES 
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ANNEXE 3 : FICHES TECHNIQUES DES EOLIENNES PROJETEES 
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ANNEXE 4 : AVIS DU MAIRE ET DES PROPRIETAIRES SUR LA REMISE EN ETAT EN FIN 

D’EXPLOITATION 
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ANNEXE 5 : LETTRE D’ENGAGEMENT DE LA SOCIETE QUADRAN ENVERS LA SOCIETE DE PROJET 

PARC EOLIEN DE L’EQUINVILLE ET BILANS FINANCIERS DE QUADRAN POUR LES ANNEES 

2017, 2016 ET 2015 
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Bilan financier de Quadran pour l’année 2017 
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Bilan financier de Quadran pour l’année 2016 
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Bilan financier de Quadran pour l’année 2015 
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ANNEXE 6 : PLAN D’AFFAIRE DU PROJET 
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Plan de financement du Parc éolien de l'Equinville avec des éoliennes d'une puissance unitaire maximale de 3 MW

Caractéristiques

Nb éoliennes
Puissance 

installée
Productible P90

Montant 

immobilisé

Montant 

immobilisé

Unité unités en MW en heures éq. en EUR/MW en EUR

Parc 3 9,00 2 500 1 500 000 13 500 000

Tarif éolien 2017 (€/MWh) 74,80

Coefficient L 1,50%

Taux 3,00%

Durée prêt 15,00

% de fonds propres 15%

Compte d'exploitation 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040

Chiffre d'affaires 841 500 1 708 245 1 733 869 1 759 877 1 786 275 1 813 069 1 840 265 1 867 869 1 895 887 1 924 325 1 953 190 1 982 488 2 012 225 2 042 409 2 073 045 1 960 531 1 853 261 1 890 326 1 928 132 1 966 695 1 003 014

Charges d'exploitation 198 000 405 108 414 425 423 957 433 708 443 684 453 888 464 328 475 007 485 932 497 109 508 542 520 239 532 204 544 445 556 967 569 778 582 882 596 289 610 003 312 017

  dt frais de maintenance 141 000 144 243 147 561 150 954 154 426 157 978 161 612 165 329 169 131 173 021 177 001 181 072 185 237 189 497 193 855 198 314 202 875 207 541 212 315 217 198 111 097

  dt autres charges d'exploitation 57 000 260 865 266 865 273 003 279 282 285 705 292 277 298 999 305 876 312 911 320 108 327 470 335 002 342 707 350 590 358 653 366 902 375 341 383 974 392 805 200 920

Montant des impôts et taxes hors IS 47 951 95 903 98 108 100 365 102 673 105 035 107 450 109 922 112 450 115 036 117 682 120 389 123 158 125 990 128 888 131 853 134 885 137 988 141 161 144 408 73 865

Excédent brut d'exploitation 595 549 1 207 235 1 221 335 1 235 555 1 249 893 1 264 351 1 278 926 1 293 619 1 308 430 1 323 357 1 338 399 1 353 557 1 368 829 1 384 214 1 399 712 1 271 711 1 148 598 1 169 456 1 190 682 1 212 284 617 133

Dotations aux amortissements 450 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 450 000

Provision pour démantèlement 5 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 5 000 0 0 0 0 0

Résultat d'exploitation 140 549 297 235 311 335 325 555 339 893 354 351 368 926 383 619 398 430 413 357 428 399 443 557 458 829 474 214 489 712 366 711 248 598 269 456 290 682 312 284 167 133

Résultat financier -172 125 -330 425 -311 529 -292 061 -272 005 -251 343 -230 056 -208 126 -185 533 -162 257 -138 278 -113 574 -88 123 -61 903 -34 890 -7 061 0 0 0 0 0

Résultat courant avant IS -31 576 -33 191 -194 33 493 67 888 103 008 138 870 175 493 212 897 251 099 290 121 329 983 370 706 412 311 454 821 359 650 248 598 269 456 290 682 312 284 167 133

Montant de l'impôt sur les sociétés 34,00% 0 0 0 0 12 383 35 023 47 216 59 668 72 385 85 374 98 641 112 194 126 040 140 186 154 639 122 281 84 523 91 615 98 832 106 176 56 825

Résultat net après impôt -31 576 -33 191 -194 33 493 55 505 67 985 91 654 115 826 140 512 165 726 191 480 217 789 244 666 272 125 300 182 237 369 164 075 177 841 191 850 206 107 110 308

Capacité d'autofinancement 418 424 866 809 899 806 933 493 955 505 967 985 991 654 1 015 826 1 040 512 1 065 726 1 091 480 1 117 789 1 144 666 1 172 125 1 200 182 1 137 369 1 064 075 1 077 841 1 091 850 1 106 107 560 308

Flux de remboursement de dette 305 685 625 194 644 090 663 558 683 614 704 276 725 563 747 493 770 086 793 362 817 341 842 046 867 496 893 717 920 729 470 748 0 0 0 0 0

Flux de trésorerie disponible 112 739 241 615 255 716 269 935 271 891 263 709 266 091 268 332 270 426 272 363 274 139 275 743 277 169 278 409 279 453 666 621 1 064 075 1 077 841 1 091 850 1 106 107 560 308

Les charges d'exploitation comprennent l'ensemble des charges courantes encourues pendant la phase d'exploitation, notamment les loyers, les assurances, les  frais de maintenance et de réparation, les coûts de gestion technique et administrative 

et les frais liés au respect des différentes obligations réglementaires comme, par exemple, la constitution des garanties pour démantèlement et les suivis environnementaux. 
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ANNEXE 7 : CENTRALES EOLIENNES EXPLOITEES PAR QUADRAN 
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ANNEXE 8 : NOTE DE CONFORMITE AUX DOCUMENTS D’URBANISME 
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